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Correspondanee

Xou* recevon5;, au sujet de la carte de
legitimation delivree a tout samaritain ii
l'Usue d'un cours, et de son x-etrait cventnel. la
communication suivante:

Au sujet d'uue discussion que nous avons
cue on assemblde generale de notre section
des samaritains, a propos de la decision

prise ii Fribourg: «de retirer le petit
diplome aux personnes qui cesseraient de

faire partie d'uue section» dans le but
excellent d'öviter les abus et d'empecher
des personnes incompdtentes de se

presenter ä l'occasion pour donncr les
premiers soins ii un blessd, et surtout, d'em-

pt'chcr de travailler ceux qui out la
pretention de vouloir remplacer le medecin,

en prescrivant eux-inenies un traitement
il suivre pendant un temps plus ou moins

long, sur le simple pretexte qu'ils sont
samaritains, nous avons ü dire ce qui suit:

II est de toutc evidence que nous de-

vons veiller scrupuleusement ii ce que nos
sections de samaritains tie soient pas des

pepinieres de charlatans et il faut prendre
des mcsures efficaccs pour empecher ii
tout prix le charlatanisme d'v prendre
pied, sinon nous deviendrions plutot un
danger pour le public qu'unc institution
utile.

Je m'oppose cependant au retrait du

diplome, parce quo je trouve cette mesure,
dans la plupart des cas, inapplicable, ou

tout an moins trbs insuffisante.

A moil point de vue, je pense que tel
qu'il est ce diplome ne peut etre retire

pour les motifs suivants:

II n'oblige absolument pas le porteur,
il ne l'autorise pas memo il s'occupcr d'un
blesse.

Le diplome eertifie que le nomme X
011 Z a suivi un cours de samaritains

complet, et (pi'il a subi avec sueces l'exa-
mcn final.

Pour pouvoir faire partie d'une section
de samaritains, le candidat doit etre porteur

de ce diplome.

II me semble que si line personne a

suivi regulihrement un cours, et passe son
j examen convenablement, lors menie qu'elle
| declarcrait ne pas vouloir entrer dans unc

section, elle a droit ä son diplome, on

ne peut done le lui refuser.

D'autre part, unc personne faisant partie
| d'une section peut, pour des circonstanees

diverses, etre obligee de donncr sa demission.

L'oblige-t-on ii rendre son diplome
et que, an bout d'un certain nombre d'nn-
nöes, ellc vcuille rentrcr dans sa section

ou dans celle d'une autre locality,
comment voudra-t-clle prouver iju'cllc a suivi
un cours, si elle n'a pas sa carte? Bien

peu de sections auront des archives ct
un controle assez exacts pour pouvoir fa-
cilement retrouvcr un diplome qui aurait
etc rendu.

En m'opposant an retrait du diplome,
je demande que cette question soit remise
serieusement ä l'etude. Pour que le «Sa-
maritanisme » soit vraiment quelquc chose

d'utile, meine de necessaire, il faut, non
seulement, que tons les samaritains soient

groupüs en sections qui s'exercent et qui
travaillent, mais il faut par dessus tout que
les sections aient a leur töte un medecin

ayant compris ce que le samaritain doit
etre, qu'il soit dövouö a cette ceuvre, en

s'appliquant a completer et ä dövelopper
les connaissances des membres de la
section, qui ne seront jamais qu'imparfaites
ä la suite d'un seul cours de samaritains.

J'insistc sur le fait qu'un medecin doit
etre a la tete d'uue section, car une sec-
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tion sans medecin sera aussi dangereuse

qu'un samaritain pratiquant a sa guise
sans direction ni contröle. Et je crois que
la est le meilleur moyen d'emp£cher les

abus.

On m'accusera peut-etre de vouloir faire
des membres du corps medical les servi-
teurs des sections de samaritains. Bieu
loin de moi cette pens^e. C'est le con-
traire que je voudrais voir cxister.

Je suis certain que messieurs les in<5-

decins trouveront de bons auxiliaires dans
les samaritains bien diriges; je crois egale-
ment que les docteurs peuvent infiniment
plus faire pour empeicher les abus de se

produire, que les regiements memo les

plus s^vferes et les mesures plus on moins
vexatoires que l'on pourra preconiser.

Voici pourquoi:
Dans nos sections, la majority des membres

actifs out bien soin de se saurer,
si un blesse leur tombe dans les mains.
Ceux-la ne sont pas ä redouter.

Les autres, pour peu qu'ils conuaissent
l'amour du prochain, desireront sincere-
ment lour ütre utile. Si ceux-ci sont tou-
jours eu contact avec un medecin au sein
de leur section (en apprenant ainsi a con-
naitre mieux ce qu'est une maladie et
une blessure ct les consequences d'une

blessure) ils feront l'experience que bien
d'autres out faite avant eux: que plus
l'on apprend, plus on craint de se trom- j

per, et plus rapidement aussi, ce samaritain

voudra remettre son blesse entre
bonnes mains, ne serait-ce que pour de- J

gager sa responsabilite 1

En exemple: Un liomme reeoit un
violent coup de couteau au poignet. Le jeunc j

samaraitain qui croit tout savoir lui mettra j

sur la plaie une cartouche dc pansement,
avec tout le soin et l'art desirables; il
fcra ses tours de bände d'unc faeon

impeccable et peut-etrc declarcra-t-il au

blessh, que dans quelques jours tout sera

gueri.
Le samaritain qui, au contraire, aura

ete bien style par le medecin, jugera ce

cas comme grave, parce qu'il aura appris
qu'il cet endroit se trouve tout un eche-

veau de tendons qu'il est de la plus haute

importance de recoudre, travail pour le-

quel il so sentira parfaitement incapable.
II se depechera done de reclamer les

services du medecin.

Quant ii ccux qui, malgre tout, voudront

jouer au medecin, comment les en empc-
cher".' Je n'en sais rieu et je ne resous

point la question.

Mais certainement, ce n'est pas en leur
retirant le diplome que l'on arrivera a

ce but.

Veuillcz agreer, etc....

S. Fakkox,
Section de Tavannes.

Xous avons publie d'autant plus volon-
tiers la lettre de M. Farron, que la question
qu'il traite est trhs actucllc, et intiircssera

sans doutc un grand nombre de societes

de samaritains.

L'intervention d'un samaritain «pas on

peu capable» pourra etre daugereuse pour
la personne qui la subit, et pourra jetcr
aussi un jour defavorable sur la societe

a laquelle appartient le samaritain en

question. Nous avons malheureusement line
tendance ä ghndraliser les faits et a les

enfler, de sortc qu'il pent arriver — a la
suite d'une intervention intempestive —
qu'on disc: Voyez C'est toujours la mdne
chose: ces samaritains ne savent rien, ils
croient au contraire tout savoir, ....ils ne

font que des bötises! S'ils pouvaient scu-
lement laisser nos gens tranquilles.

Nous n'ignorons pas qu'il y a des

samaritains, qu'il y a des samaritaines qui
out oublie, ou qui n'ont jamais parfaite-
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ment su ce qu'ils avaient Ii faire dans tel
on tel cas particulier, et nous avons re-

petti bien souvent que ce sont lit des sa-

maritains dangereux. Comment empecher
ces gcns-lü de nuire aux blossds et ä la
bonne reputation des membres d'unc societe
de samaritainsL'Alliance des samaritains
suisses semble avoir repondu a cettc question

: en leur retiraut le diplöme. Ce qui
revieut a dire: Si ce samaritain fait des

betises, intervient ii tort et ä travers, cela

ne nous regarde pas, il n'cst plus des

nbtres, nous lui avons retire sa carte pour
bien prouver qu'il u'a plus rien a faire
avec notre societe. S'il veut faire le « mege »,
s'il tient ä jouer an docteur, nous n'y som-
mes pour rien, cela ne nous regarde pas,
notre societe s'on lave les mains.

Bon. Dc cettc fa5on, en retirant la carte
ii un samaritain notoirement incapable, la

section se met ii convert, mais comme le

fait trbs justement remarquer M. Farroti,
l'ex-samaritain pent continucr ii «prati-
quer» aussi longtemps qu'il y trouve du

plaisir on 1111 avantagc quclconque. Vis-a-
vis des blesses on des malades, le retrait
de la carte est des lors unc mcsure il-
lusoire.

Elle nous parait toutefois se justificr.
En effet, nous estimons qu'une socibte a

le droit — presque le devoir — d'expulser
de son sein un membre qui pent lui porter
prejudice, et dont le earaetöre et l'inop-
portunite des interventions nuira sans donte

line fois ou l'autre ä quelquc blessb qui
tombera entre les mains inexperimentees
et peut-etre dangereuses de ce «mauvais
samaritain ».

Comme le dit notre correspondant,
il doit sc faire une epuration au sein des

sections, il ne faudrait garder que les bons

elements, ne conserver comme membres

que ceux qui restent en contact constant
avec le mbdeein qui dirige la socibtb. Mais

nous savons par experience que cela est

trbs difficile. Peut-eti'c aussi serait-il bon

d'etre plus sbvbre lors dc l'examen final
d'1111 cours, afin d'bliminer ceux et Celles

qui ne paraissent pas aptes ii devenir de

bons samaritains. II vaut mieux prevenir
que guerir, il vaut mieux ne pas admettre

que d'etre oblige de mettre ii la porte!
Nous savons bien que FAlliance des

samaritains suisses a clierchb un palliatif a

cctte situation delicate des membres

dangereux do ses sections, en remettant aux
membres la carte rose. Cette «carte rose »

autorise lc porteur ii fonctionner comme
samaritain pour l'annbe courante; en d'au-

tres termes, lc samaritain qui possbdo la

carte rose revisee pendant l'annbe, est juge

dignc par le comite dc sa section de

continucr a en faire partie.

Mais lorsqu'un accident se produit, et

qu'une pcrsonnc se met en avant pour
ordonner telle ou telle mesure ii prendre,
il n'v a la personne qui lui dise: Pardon!
avant de commander, montrez-uous ce qui
vous autorise a intervenir; faites-nous voir
votre diplöme clc samaritain, montrez-uous
votrc carte rose!

En ajoutant ces quelques reflexions ii

la suite de la correspondance dc M. Far-

ron, nous ne pretendons pas avoir mieux
rbsolu la question (pie notre correspondant
lui-memc; nous pensons au contraire avoir
demontre qu'il est tres difficile de trouver
une solution conveuablc, et nous voudrions

provoquer dans ce journal un echange
d'iddes duquel sortira pent-btre la lumibre!

La Redaction.
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